
1 
 

 

 

 

 

 

  

                                                                                                            

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 

  

 

  

 

 

 

         

 

 
                                                                                

Bulletin d’informations Municipales et Associatives de la commune de GAVRELLE 

---------FEVRIER 2023 – AOUT 2023-------------  Numéro 16  ---------------- 



2 
 

 

 

 

 

 

➢ Le mot du Maire        Page 3 

 ➢ Manifestations communales       Page 3 

 ➢ Comité des Fêtes        Page 4 

➢ C.C.A.S.         Page 7 

 ➢ R.P.I           Page 8 

 ➢ Le C.A.L.         Page 9 

➢ Club de Football        Page 10 

 ➢ KIKAFEKOI         Page 13 

 ➢ Votre institut s’agrandit       Page 14 

 ➢ Tous en bottes        Page 14 

➢ Relais Petite Enfance        Page 15 

 ➢ Les Anciens Combattants       Page 16 

➢ Gavrelle Propre        Page 19 

➢ Plantons le Décor        Page 19 

 ➢ Travaux          Page 20 

 ➢ Bibliothèque         Page 27 

 ➢ Infos diverses        Page 28 

➢ Détente         Page 34 

➢ Le Carnet          Page 36 

 _________________________________________________________________________________  

GAVRELLE INFOS N°16 Février 2023 – Août 2023 
Magazine  

Directeur de publication : Vincent THERY 
Rédaction : Amandine FICHELLE 

Email bulletin communal « GAVRELLE INFOS » : gavrelleinfos@gmail.com 

mailto:gavrelleinfos@gmail.com


3 
 

 

Chers Gavrellois, 

 

Les fêtes communales viennent de se terminer, j’en profite pour remercier tous les 

bénévoles qui œuvrent pour que vous, gavrellois passiez un moment de convivialité entre 

amis avec vos enfants ! Ils ont pu profiter de jeux gratuits ! 

Merci aussi aux organisateurs de la reconstitution, un moment de partage émouvant 

comme celui pour l’Abbé Carpentier, à l’initiative de Joseph Fouache ; nous avons reçu une 

belle et sympathique délégation de la ville d’Abbeville ! Bien des moments qui nous 

rappellent notre devoir de mémoire !  

Merci Guy, tu viens de nous quitter en laissant un immense souvenir ! Conseiller Municipal, 

Adjoint au Maire, garde champêtre mais encore le plus important : toujours bienveillant 

pour ton entourage, si je dois résumer je dirais une FIGURE ! 

Le temps passe si vite ! Nous avons passé la moitié de l’année 2023, toute l’équipe se 

dépêche pour réaliser tous les projets dans les cartons : liaison douce, jardins familiaux, 

l’église, la place, la sortie du village, le stade… 

Je la remercie cette équipe car travailleuse et à mi-mandat encore majoritairement 

présente et investie ! Sachez que pour bon nombre de cette équipe, ils sont bénévoles ! 

Comme pour nos associations !  

Les vacances ne sont pas terminées et le mois d’août est vraiment la pause, qu’elle vous 

soit bénéfique et je souhaite à tous les gavrellois d’être en forme pour la rentrée ! Une 

rentrée que Mme Zimny notre ancienne directrice des écoles ne fera pas puisqu’elle a pris 

sa retraite ! Je la remercie pour le travail effectué et souhaite la bienvenue en tant que 

directeur à Jérôme ! 

Bonnes vacances à tous, à très très vite ! 

         Le Maire 

         Vincent THERY 

 

 

 

 

Agenda :  
10 septembre : Brocante    19 novembre : Repas des Ainés 
30 septembre : Repas à thème    03 décembre : Brocante aux jouets 
11 novembre : Armistice 1918   17 décembre : Arbre de Noël 
17 novembre : Soirée Beaujolais   31 décembre : Repas de la Saint Sylvestre 
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Fêtes des Mères et Pères :  

Le samedi 03 juin, le Conseil Municipal et le Comité des Fêtes ont, comme à l’accoutumée, tenu à 

fêter la fête des Mères … et des Pères, bien sûr ! 

Après un joli discours musical et après avoir offert une rose et une bouteille de bière aux mamans 

et aux papas présents, nous avons porté, évidemment, le verre de l’amitié ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Reconstitution historique :  

Les 24 et 25 juin, Gavrelle a fait un bond dans le passé lors d’une reconstitution historique 

organisée par l’Association des Tommies et le Comité de Fêtes. 

En effet, durant ce week-end nous avons découvert le quotidien des soldats des deux guerres 

mondiales, dans une ambiance conviviale, festive et chaleureuse ! 

Merci à tous les participants et aux nombreux visiteurs ! 
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Ducasse :  

Les 8, 9, 13 et 14 juillet a eu lieu la traditionnelle ducasse de Gavrelle organisée par le Comité des 

Fêtes ! 

Comme d’habitude, les structures gonflables, l’apéritif concert, le karaoké, la soirée jambonneau 

ou encore le concours de pétanque ont permis aux nombreux visiteurs de se réunir pour faire la 

fête ! Cette festivité s’est conclue par un magnifique feu d’artifice sur le stade communal ! 

Vivement l’année prochaine !  
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Chasse à l’oeuf 

Le 10 avril, le CCAS a organisé sa chasse à l’œuf avec l’aide du Comité des Fêtes. 

Petits et grands se sont réunis et ont gambadé dans le centre bourg à la recherche des œufs que  

Mr Lapin avait déposé le matin même. 

En plus de cette chasse gourmande, 3 vrais œufs avaient été également cachés. Les 3 enfants qui 

les ont récupérés se sont vu offrir de grands œufs surprises. 
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Association des Parents d’Elèves (APE) :  
Tout d'abord un grand merci à tous les parents pour leur investissement auprès de l'association 
des parents d'élèves. Cette année grâce à vous, nous avons réalisé un beau bénéfice. Cette somme 
a été répartie équitablement dans chaque classe pour servir aux besoins de chacun (sorties 
scolaires, matériel pédagogique…).  

 

 

 

 

 

D’autre part, le 16 juin a eu lieu la fête des écoles du RPI Gavrelle-Oppy-Neuvireuil sur la place de 
l'église de Gavrelle. Un bon moment festif qui s’est très bien passé, mais aussi la dernière fête des 
écoles de Martine Zimny, directrice du RPI, qui part à la retraite. L’association des parents d’élèves 
avec les parents d'élèves et les enfants ont offert à Martine un bouquet de roses à leur manière 
sur une chanson émouvante puis elle a reçu également de beaux cadeaux et des témoignages 
d’amitié et de remerciements. 

Madame Zimny a profité de ce rassemblement pour annoncer le nom de son successeur : 
Monsieur Pyjecki. 

        Le bureau de  l‘APE 
Estelle, Camille, Claire et Cathy 
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L’ETE AU CAL C’EST 

TELLEMENT CHOUETTE !!!!  
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Cette deuxième partie de saison que l’on aurait pu espérer meilleure au vu de la première, a été 
marquée par une petite baisse des résultats sportifs. 

Malgré tout bravo à tous nos jeunes pour avoir porté bien haut nos couleurs. 

En premier lieu, au niveau des événements extra sportifs, nous avons été obligés d’annuler notre 
loto du mois de mars par manque de réservation. Dommage car celui de novembre avait été une 
vraie réussite pour le club. Nous allons probablement changer la date en 2024.  

Pour la deuxième fois, nous avons organisé durant un week-end complet un tournoi de sixte le 
samedi avec dix-huit équipes (144 joueurs) et le dimanche un tournoi U15 avec 12 équipes (132 
joueurs) venant de toute la région des Hauts de France. Un grand merci à tous les parents et 
dirigeants qui ont participé à l’organisation (276 joueurs sur le week-end) et une vraie réussite ! 

Sur le plan sportif,  

Dans les catégories U6/U7 et U9, la deuxième partie de saison a été difficile pour les plus petits 
par manque d’effectifs. Nos U9 ont participé à plusieurs plateaux à l’extérieur, ceux à domicile 
ayant été annulés par manque d’équipes inscrites. Merci à Elodie (encadrement) pour le travail 
effectué depuis plusieurs années.  

Dans la catégorie U15 sur la continuité de l’année dernière l’équipe termine dans le haut de son 
championnat. Là encore merci aux deux coachs (Sébastien et Morgan) 

En U18, une grande satisfaction avec un groupe réduit, qui n’a jamais baissé les bras, qui a souvent 
renforcé les seniors et qui finit son championnat à la deuxième place. Merci à David qui a su les 
tirer vers le haut. 

En seniors nos équipe A et B terminent à la troisième place de leurs championnats respectifs, avec 
une petite incertitude pour l’équipe A concernant la montée dans la division supérieure.  

Enfin en vétérans notre équipe termine en milieu de tableau. 
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Printemps chargé pour le Club Kikafékoi 
 

Boîte à livres :  
 
Le 10 avril a eu lieu l’inauguration et la mise en place de la boite à livres customisée par les 
adhérentes du Club dans un ancien frigo donné par un couple de Gavrellois. 
Elle est installée sous l’auvent des Fermiers de l’Artois (côté route nationale). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fête des Mères :  
 
Le 13 mai c’était la journée porte-ouverte dans nos locaux pour notre traditionnelle vente spéciale 
Fête des mères. Petit flot de visiteurs. Ambiance sympathique et encore des retombées actuelles 
puisque le bouche à oreille nous a ramené de nouveaux acheteurs qui nous contactent 
directement pour passer commande. 
Aussi une nouveauté : on nous demande de plus en plus des réalisations personnalisées. 
Nous commençons à nous faire connaître puisqu’à chaque événement Dominique MOREL de Arras 
Métropole News couvre ce dernier dans la presse locale. 
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Depuis le 18 juillet, Pauline à rejoint l'équipe Douceur Esthétique ! 

Diplômée d'un BTS esthétique, elle se spécialise dans les massages du monde grâce à la formation 

CQP SPA praticien à l'école silvya Terrade d'Arras. 

Vous souhaitez passer un moment de détente entre amis, en couple ou en famille? 

C'est maintenant possible!!! 

Retrouvez nos soins en duo (massages, soins du visage, rituels...) sur planity. 

 

Prise de rendez-vous en ligne ou au 07.64.23.81.82 

 

Retrouvez nous sur Facebook: Manon Douceur Esthétique 

Ou Instagram: manon_douceur_esthetique" 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les 10 et 11 juin, Mathieu Glorian a ouvert les portes de sa brasserie paysanne. La seule brasserie à 

produire ses céréales et son propre malt bio dans la région. Il produit d’authentiques bières du terroir 

Artésien, des bières de garde brassées à l’ancienne avec leurs orges. Lors de cette porte ouverte, vous 

avez pu avoir une présentation de la ferme polyculture en bio depuis 23 ans et de la fabrication de la 

bière. Un atelier « Initiation au brassage » était également possible. Et pour finir la visite, par une bonne 

dégustation ! 
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Journée du Souvenir de la Déportation 

Le Samedi 29 Avril, comme chaque année, nous avons tenu à commémorer le souvenir de ce 

qu´ont vécu ces Femmes, ces Hommes mais aussi ces Enfants qui ont été emmenés vers les camps 

de la mort imaginés par les nazis. C´est dans ces camps que bon nombre de Résistants arrêtés par 

la Gestapo ont aussi été envoyés et dont bon nombre d´entre eux y ont laissé leur vie. 

 

Après le dépôt de gerbe et la minute de silence observée devant la stèle à l´entrée du cimetière, 

nous avons chanté la Marseillaise. Nous nous sommes ensuite dirigés vers la tombe de l´Abbé 

Carpentier sur laquelle un bouquet de fleurs avait été déposé par des mains anonymes. Qu´elles 

en soient félicitées. Après un temps de recueillement, nous nous sommes dispersés. 

 

 
 

Commémoration de l´Armistice du 8 Mai 1945 

C´est dans la cour de notre Ecole que nous nous sommes retrouvés et où nous attendaient les 

enfants avec leurs Enseignants. Nous nous sommes rassemblés au pied de la plaque sur laquelle 

sont gravés les noms des Anciens Elèves de l´école de Gavrelle, Morts pour la France durant la 

deuxième guerre mondiale. 

 

Des enfants ont accroché sous cette plaque, une couronne de fleurs. Puis a suivi l´appel des Morts, 

une Minute de silence et le chant de la Marseillaise. Emmené par notre porte drapeau, le cortège 

a rejoint le monument aux Morts sur la place. 

 

Après le dépôt de gerbes et la Minute de silence, nous avons de nouveau chanté la Marseillaise. 

De retour à la salle des fêtes, Monsieur le Maire s´est adressé aux participants pour les remercier 

de leur présence et rappeler le sens de cette commémoration. Le verre de l´amitié a clos la 

cérémonie. 
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Cérémonie à la Mémoire de l´Abbé Carpentier : 

le 30 Juin 2023 

 

Cette année, le 30 Juin à 19 H 15, il y a eu 80 ans que l´Abbé Carpentier a été décapité à Dortmund 

en Allemagne. Pierre Carpentier est né le 2 juillet 1912 à Libercourt dans une famille modeste.  

Après le baccalauréat, il commence des études de médecine qu´il interrompt en 1932, pour entrer 

au Séminaire afin de devenir Prêtre. En 1934, il effectue son Service Militaire au cours duquel il 

réussit le concours des Officiers de Réserve et est nommé Sous-Lieutenant. Puis, il retourne au 

séminaire et est ordonné Prêtre le 29 Juin 1938. Il est nommé vicaire à la paroisse Saint Gilles à 

Abbeville. Il portera une attention particulière aux jeunes et aux mouvements de jeunesse 

(scoutisme). 

 

La deuxième guerre mondiale éclate en 1939. Il rejoint son Régiment qui est envoyé à la frontière 

de l´Est. Il est affecté au printemps 1940 dans un centre d´entrainement dans le sud de la France. 

C´est là qu´il vivra la défaite de la France et l´armistice demandé par le Maréchal Pétain. S´il est 

profondément touché par ce qui arrive à son pays, il reste fermement décidé à continuer à le 

servir pour obtenir sa libération et la chute du système Nazi. C´est tout naturellement qu´il entre 

dans la RESISTANCE dont il sera un membre très actif. Il aidera de nombreuses personnes à fuir la 

zone occupée par les forces allemandes et en particulier des personnes de religion juive qui 

tentaient d´échapper aux rafles. Il sera aussi impliqué dans des réseaux qui fournissaient à nos 

Alliés, à Londres, des renseignements sur les installations militaires ennemies. 

 

Victime d´un traître, un certain Harold COLE, agent double au service de la Gestapo, il est, comme 

de nombreux membres de son réseau, arrêté le 8 décembre 1941. Après de nombreuses séances 

d’interrogatoires et de tortures, il sera transféré à la prison de Loos les Lille, puis celle de Bochum 

où il sera condamné à mort le 29 juin 1943 avant d´être envoyé à la prison de Dortmund pour y 

être décapité le 30 juin 1943 à 19H15. Son urne funéraire sera ramenée en France et inhumée à 

Gavrelle, le 9 mai 1948. 

 

Une délégation d’Abbeville emmenée par son Maire Monsieur Pascal DEMARTHE et accompagnée 

des drapeaux d’Associations d’Anciens Combattants Volontaires de la Résistance, d’Anciens 

Déportés et Internés de la Résistance, d’Anciens Combattants de la Somme a rejoint notre 

délégation gavrelloise et les drapeaux des Anciens Combattants de Gavrelle, de l’Association de la 

Crypte des Décapités de Munich (Vitry en Artois) et du Groupe de Vimy de la Garde d’Honneur de 

Notre Dame de Lorette avec une délégation de gardes en tenue. 

 

Après le dépôt de nombreuses gerbes , la Sonnerie "AUX MORTS " a appelé au recueillement 

devant la stèle et , peut- être dans le voisinage, la minute de silence a suivi. Puis, la Chorale de 

Biache a entonné la Marseillaise. Le groupe s’est déplacé vers la tombe de l´Abbé Carpentier 

pour y déposer des fleurs et observer un temps de silence et penser à tous ces héros, parfois 

oubliés trop vite, qui ont donné leur vie pour notre liberté. 
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Un cortège s´est ensuite formé. Emmené par les Drapeaux, il a rejoint la salle des fêtes avec un 

arrêt devant notre monument aux Morts où un temps de recueillement a été observé. 

 

Au cours des allocutions prononcées, la vie de Pierre a été évoquée, la Chorale de Biache Saint 

Vaast a interprété deux chants, le premier parlait du sort des personnes déportées vers les camps 

nazis et le second évoquait la peine et le chagrin des enfants dont les parents ont été victimes des 

nazis. 

 

Le mot de conclusion est revenu au Maire de notre village, Monsieur Vincent THERY qui a remercié 

toutes les personnes qui, à un titre ou un autre ont contribué à la réussite de cette émouvante 

cérémonie. Le verre de l´amitié a été l´occasion d´échanger avec les participants. 

 

Un dernier message de notre Association locale d´Anciens Combattants : 

Ne Jamais Oublier !!!!! 
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Le vendredi 17 mars, tous les enfants de l’école de Gavrelle ont participé à l’opération « Hauts de France 
propres » organisée par la Région et qui a rassemblé pas moins de 96 000 habitants qui se sont mobilisés 
dans plus de 2000 points de ramassage sur l’ensemble du territoire de la région. Ce qui a permis de collecter 
8 700 m3 de déchets sur le bord de nos routes, le long des rivières ou encore dans nos forêts, soit 1 500 m3 
de plus qu’en 2022 ! 
 
L’opération « Hauts-de-France Propres » est aussi l’occasion, pour chaque participant, de prendre conscience 
de son impact sur notre environnement et d’être plus attentif à sa production de déchets au quotidien. Ainsi, 
des centaines de ramassages scolaires (écoles, mais aussi collèges et lycées) sont également organisés, 
chaque année, pour transmettre et faire grandir les valeurs de l’éco-citoyenneté.  
 
C’est ainsi que nos 75 élèves de Gavrelle, accompagnés de leurs institutrice /eur et de certains parents, après 
s’être répartis les différents quartiers de Gavrelle et un bref rappel de l’impact des déchets sur la nature et 
l’importance du recyclage, ont ramassé durant 2H, pas moins de 150 kg de déchets triés pour pouvoir être 
recyclés. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un grand bravo à nos citoyens en herbe et Rendez-vous en 2024 !! 
 
 
 
 
 
 

Et nos arbres alors ?  
 
Bonne nouvelle, la plupart des arbres plantés lors du chantier participatif 
de cet hiver ont repris racines et se portent très bien.  
Merci encore à tous nos bénévoles !! 
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Comme nous vous l’avions annoncé lors de la cérémonie des vœux, notre commune connait une 

série de travaux destinée notamment à renforcer la sécurité routière, la gestion du stationnement 

des poids lourds et la création de cheminements sécurisés pour les piétons. 

Ces travaux représentent des montants de dépenses importants. La participation de la 

Communauté Urbaine d’Arras et du Département les ont rendus possible, nous les en remercions. 

Ceci permettant ainsi à la commune de maintenir et d’envisager d‘autres travaux essentiels au bon 

fonctionnement de nos équipements. 

Pour cela nous continuons à entretenir, maintenir et améliorer nos équipements et bâtiments 

communaux, avec par exemple le lancement de l’appel d’offres concernant la rénovation des 

vestiaires et de l’enceinte du terrain de foot, mais aussi d’autres actions. Petit tour rapide des 

travaux menés depuis ce début d’année : 

 

Mérule 

Pour donner suite à une infiltration d’eau de pluie via le chéneau de toiture, la pièce occupée par 

le club KIKAFEKOI, a fait l’objet d’une relocalisation, nous profitons pour les remercier de leur 

réactivité et pour le déménagement effectué. 

 

Toutefois, cette infiltration est à l’origine de l’apparition d’un champignon dans une zone 

ponctuelle du bâtiment. Nous avons rapidement missionné un cabinet d’expertise, dont les 

conclusions apportées par un pathologue préconisent un traitement contre le champignon « la 

mérule ».  

 

Avant intervention 

 
 

Travaux de dépose avant traitement 
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Travaux effectués : 

- Diagnostic  

- Dépose, grattage et enlèvement des matériaux infectés 

- Traitement de surface par pulvérisation d’un produit biocide 

- Injection à cœur des maçonneries d’un produit biocide après stabilisation du taux d’humidité  

  

Les travaux représentent un coût de 2 268 € HT pour la commune et ont été réalisés par 

l’entreprise NONUISYS, basée à Auchy-les-Orchies. 

 

Les travaux de réparation du chéneau représentent un coût de 1 104 € HT pour la commune et ont 

été réalisés par l’entreprise QUALITOIT, basée à St Nicolas. 

 

Après une période de surveillance, nous programmerons des travaux de réhabilitation afin de 

rendre le local exploitable. 

 

Salle des fêtes 

Dans la continuité des travaux d’amélioration de mise en conformité de l’accessibilité des 

Personnes à Mobilité Réduite, nous avons procédé au remplacement des équipements de cuisson 

et de réchauffage de la cuisine. 

Les équipements mis en place sont de fabrication française, des marques AMBASSADE DE 

BOURGOGNE et DELRUE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux effectués : 

- Mise en place de 2 fourneaux gaz : soit 2 fours + 9 bruleurs gaz + 1 plaque coup de feu 

- Ajout d’une armoire de réchauffage 12 niveaux  

 

Les travaux représentent un coût de 9 970 € HT pour la commune et ont été réalisés par 

l’entreprise LA BOVIDA, basée à Lille.  
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Travaux d’aménagement sortie du village route 

Nationale 

Ces travaux que nous attendions sont en voie de se terminer. 

 

Ces travaux, nous l’espérons, permettront de répondre et de résoudre plusieurs problématiques 

rencontrées aussi bien par les riverains que par les utilisateurs de cette sortie de village. 

 

Les enjeux de la municipalité et de la CUA portent sur : 

- La sécurité routière (marquage double sens, adaptation de terre-plein, suppression des 

enrochements sur chaussée) 

- La sécurité des piétons (passages piétons, trottoirs circulables) 

- Détermination d’une zone de stationnement dédiée aux poids lourds (uniquement en sortie du 

village) 

- Stationnement réservé aux véhicules légers au droit des habitations (création de fosse de 

plantation, marquage au sol) 

- Renouvellement de la couche de roulement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



23 
 

Ces travaux seront complétés : 

- à la bonne saison, par la plantation de végétaux dans les fosses de plantation. 

- cet été, par le remplacement et l’ajout de panneaux de signalisation sur l’ensemble de la Route 

Nationale 

- Par l’ajout de bornes en bois le long des cheminements piétonniers, matérialisant ainsi 

l’impossibilité de stationner 

 

Chemins qui seront délimités de la chaussée par des bornes en bois 

 

   
 

Les travaux d’aménagement représentent pour la CUA un coût estimé à 102.000 € HT, réalisés par 

l’entreprise SNPC, basée à Beaurains, auxquels viennent s’ajouter ceux portés par le Département. 

 

Travaux de réfection des voiries 

Rue d’Arras et des Abodés 

Dans le cadre du transfert de compétence des voiries communales à la Communauté Urbaine 

d’Arras, et à la suite de la réalisation d’un diagnostic définissant les voiries prioritaires à rénover, 

cette dernière a pris à sa charge la réalisation des travaux effectués par l’entreprise SNPC, basée à 

Beaurains. 

 

Travaux effectués : 

- L’état fortement dégradé du carrefour situé à l’intersection rue des Abodés et rue d’Arras, a fait 

l’objet d’un grattage et du renouvellement complet de la couche de roulement. 

- Les voiries rue des Abodés et rue d’Arras, ont fait l’objet de retouches ponctuelles au droit des 

grosses déformations et seront bénéficiaires, cet été, d’un gravillonnage généralisé.   
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Travaux de rénovation des vestiaires et des 

équipements du stade municipal  

Déjà évoqué depuis plusieurs années, le dossier vient de passer une nouvelle étape. L’appel 

d’offre est lancé, les remises de prix seront analysées courant septembre. 

 

Malgré le contexte actuel d’augmentation des matériaux et de l’énergie, nous espérons que les 

offres des entreprises correspondront au budget que nous nous étions fixé.  

 

En attendant les offres des entreprises, petite synthèse des travaux envisagés : 

- Assurer une accessibilité aux Personnes à Mobilité Réduite aux sanitaires, vestiaires et club 

house. 

- Réduire les consommations énergétiques en renforçant l’isolation d’une partie des murs 

extérieurs et des plafonds. 

- Sécuriser et améliorer la performance thermique du bâtiment, par le remplacement de 

l’ensemble des menuiseries extérieures. 

- Rendre « étanche » le terrain de football, pour empêcher l’accès aux animaux, par la mise en 

œuvre d’une main courante grillagée, la fermeture des zones non grillagées et la mise en place de 

portillons. 

- Création de terrains de  

pétanques  

- Mise à jour électrique,  

sanitaires … 
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Etat existant : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etat futur envisagé :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



26 
 

Travaux de l’Eglise 

Pour le bien et la préservation de nos bâtiments publics, il a été décidé que l’intérieur du clocher 

de l’église sur 2 niveaux serait nettoyé. (Grattage et évacuation des fientes de pigeons). 

 

Pour donner suite à ce nettoyage, des pics anti-pigeons seront posés sur la façade de l’église, ainsi 

que des filets. 

 

Les travaux représentent un coût de 7 250 € HT. 

 

Le fauchage tardif - KESAKO ? 

Comme son nom l’indique, la fauche tardive consiste à faucher une parcelle le plus tardivement 

possible dans la saison. En entretenant moins fréquemment ces espaces : bordures de routes, 

prairies, jardins, on respecte davantage la faune locale qui s’y réfugie et s’y reproduit.  

Pratiquer le fauchage tardif, c'est agir pour la biodiversité en laissant à la nature le temps de 

développer des zones refuges pour les petits animaux et les insectes pollinisateurs. La survie de 

bien des espèces de plantes est également préservée.  

Le fauchage raisonné permet entre autres : 

• aux plantes (annuelles mais aussi bisannuelles) de mener à terme leur cycle végétatif et de 

grainer pour se reproduire ; 

• aux animaux de trouver la nourriture indispensable à leur survie ; 

• de faciliter l'implantation des plantes fragiles comme les orchidées sauvages ; 

• de préserver les niches écologiques. 

 

Ainsi : 

• Les insectes butineurs peuvent profiter du nectar des fleurs. 

• La pollinisation est favorisée. 

• Les petits animaux se réfugient facilement dans les herbes et fleurs non fauchées. 

• Les plantes interagissent. 

 

Gavrelle se verra prochainement laisser de discrètes zones en fauchage tardif, ne soyez pas 

surpris !  
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Désherbeur thermique 

Les produits phytosanitaires étant interdits depuis quelques années, il a été décidé de compenser 

cette interdiction par l’achat d’un désherbeur plus adapté lors de l’utilisation du désherbage. 

 

Le coût estimé est de 2 850 € HT. 

 

 
 

 

 

 

 

Cathy et Francesca, les bénévoles qui ont la charge de la bibliothèque vous accueille :  

 

Le mercredi de 14h00 à 16h00 

 

Le vendredi de 17h15 à 18h00 

 

N’hésitez pas à aller à leur rencontre ! 
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Fin du ticket de caisse  

La fin de l’impression automatique du ticket de caisse s'appliquera en France à partir du 1er août 

2023. Ce changement se fait dans le cadre de la lutte contre le gaspillage et les substances 

dangereuses pour la santé. Il restera néanmoins possible de demander l'impression du ticket de 

caisse. 

 

Pour obtenir un ticket de caisse imprimé, le consommateur devra désormais le demander 

expressément au commerçant. Ce dernier est d'ailleurs tenu d'en informer le consommateur de 

manière lisible et compréhensible par voie d'affichage à l'endroit où s'effectue le paiement. 

 

Les exceptions : 

Certains tickets de caisse seront toujours imprimés de manière automatique postérieurement au 

1er août 2023. Sont concernés : 

 * les tickets de caisse relatifs à l’achat de biens dits « durables » où sont mentionnées l'existence 

et la durée de la garantie légale de conformité. Cela concerne les appareils électroménagers, les 

équipements informatiques ou les appareils de téléphonie par exemple. La liste complète de ces 

biens se trouve à l’article D211-6 du code de la consommation ; 

 * les tickets de carte bancaire relatifs à des opérations annulées ou faisant l'objet d'un crédit ; 

 * les tickets émis par des automates dont la conservation et la présentation sont nécessaires pour 

bénéficier d'un produit ou d'un service ; 

 * les tickets de caisse ou autres documents de facturation, imprimés par les instruments de 

pesage à fonctionnement non automatique. 

 

Plus d’informations : https://www.service-public.fr:particuliers/actualites 
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SMAV : N’oubliez pas le Pass’Déchets :  

Le Pass’Déchets deviendra obligatoire pour accéder aux déchèteries du territoire à partir du 4 

septembre prochain. Le Pass’Déchets vous donnera accès à l'une des 12 déchèteries du SMAV. 

 

Deux possibilités pour effectuer votre demande :  

- En ligne à partir du site SMAV : https://www.smav62.fr/lesdecheteries. Une version numérique 
du Pass’Déchets (e-badge) est disponible dès votre inscription. 
- Se déplacer en mairie de Gavrelle lors de la permanence du Jeudi 31 Août 2023 de 10h00 à 
12h00 et de 13h00 à 18h00. Munissez vous d’une copie d’un justificatif de domicile datant de 
moins de 3 moins (facture d’eau, d’électricité, de gaz, de téléphone, etc…) ainsi que d’une copie 
d’une pièce d’identité. Pour ceux souhaitant obtenir le Pass’Déchets virtuel (l’e-badge), une 
adresse électronique (email) sera également requise. Le Pass vous sera remis à l’issue du rendez-
vous. 
 

 
 
 

 

Récupérateur d’eau de pluie : Aide à l’achat 

La Communauté Urbaine d’Arras participe à l’achat de votre récupérateur d’eau de pluie, à 
hauteur de 50% du montant TTC plafonné à 200€ (une seule demande par logement). Cette aide 
sera effective au 1er janvier 2024, pour les achats effectués à partir du 1er juillet 2023. 
 
Vous pourrez donc déposer votre demande d’aide à partir du 1er janvier 2024 pour tout 
récupérateur d’eau de pluie acheté après le 1er juillet 2023. 
 

Pour bénéficier de cette aide, vous devez : 
 

- Résider dans l’une des 46 communes de la Communauté urbaine d’Arras 

- Avoir effectué votre achat chez un commerçant du territoire 

 

Vous envisagez d’acheter un récupérateur d’eau ? 

Gardez-bien le justificatif (facture, ticket de caisse).  

Vous pourrez remplir votre dossier de financement à partir du 1er janvier 2024. 

 

Avec cette aide à l’achat d’un récupérateur d’eau, la Communauté urbaine d’Arras compte 

économiser 2500m3 d’eau par an. 

 

https://www.smav62.fr/lesdecheteries
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Envie de composter ?  

Le compostage est un moyen simple et efficace pour réduire ses déchets. En moyenne, un Français 

produit 390 kg de déchets par an. En faisant du compost, on peut réduire ses déchets jusqu’à 

40 kg. Et on obtient un fertilisant d’excellente qualité ! 

 

Le SMAV vous propose de vous équiper d’un composteur. D’une contenance de 400L, livré en kit 

et équipé d’un bio-seau, le composteur est à retirer dans l’un de nos magasins Le Cercle des 

Objets.  

 

Merci de vous munir d’une copie d’un justificatif de domicile. 

 

Prix : 35€ (ce prix tient compte d’une subvention à hauteur de 50% par le SMAV) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Place Mobilité – Lignes régulières 

Petit rappel des modifications des horaires depuis le 10 juillet 2023 ci-dessous :  
 

 
 
La ligne qui passe par notre commune est la ligne N°415 « Quiery-La-Motte/Pelves/Arras » 
 



31 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Place Mobilité – Lignes circuits scolaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ci-dessous les horaires de la ligne 4773 pour le collège de rattachement de la commune Collège 
GERMINAL à Biache-Saint-Vaast depuis le 06 mars 2023 :  
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ARTIS – Nouveau Réseau 

Dès le 28 août 2023, votre réseau de bus évolue et des modifications sont mises en place sur les 
lignes urbaines et rurales.  
 
 + RAPIDE : Toutes les lignes rurales rejoignent systématiquement la gare d’Arras avec une 
nouvelle fréquence de 90 minutes 1 aller-retour à la demi-journée 
+ FIABLE : Les itinéraires et temps de parcours ont été revus  
+ SIMPLE : Désormais 3 périodes horaires : période scolaire, période vacances scolaires et période 
d’été 
+ LISIBLE : La lecture des horaires et du type de solution (car, navette, TAD, bus) a été simplifiée 
 
De manière générale : 
• Les cars scolaires sont maintenus sur toutes les lignes rurales 
• Maintien de navettes sans réservation  
• La réservation de TAD reste possible  
 
Pour tout savoir sur le réseau de septembre 2023, consultez notre site internet ou scannez 
directement le QR code. Vous y trouverez le détail des modifications de chaque ligne ainsi que leur 
parcours 
Modification Ligne 13 :  
Gavrelle Eglise <> Arras Gare Urbaine 
Fréquence : 90 minutes 
 
Itinéraires (Communes desservies) : 
Gavrelle – Roeux – Fampoux – Feuchy – St Laurent Blangy – Arras 
 
Nouveaux arrêts : Nouvelles dessertes sur St Laurent Blangy et Arras 
- Arrêt Fauvel Girel 
- Arrêt Gare de Roeux 
 
Modification de parcours :  
- L’arrêt Cruppes à St Nicolas n’est plus desservi par la ligne 13 
- Modification du parcours entre Fampoux et Arras 
- Maintien de la ligne régionale conventionnée 415 
- Les circuits scolaires restent inchangés 
 

ARTIS : Application PYSAE 

Pysae est une application mobile qui permet de géolocaliser les navettes rurales et ainsi les suivre 
en temps réel :  
- les horaires en temps réel 
- la localisation des véhicules 
- les notifications des perturbations 
- un contact facilité avec le réseau 
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Comment utiliser l’application ? 
Une fois l’application téléchargée, il suffit de sélectionner le réseau Artis. 
Dans le menu de gauche, retrouvez toutes les fonctionnalités Il est possible de visualiser les 
circuits et les véhicules en temps réel. 
Cliquez sur un arrêt pour connaître le temps d’attente. 
Au niveau de chaque arrêt, une affichette permet de scanner le QR Code renvoyant directement 
vers l’application. 
 
 
 

 

 

 

 

 

La protection de la biodiversité 

C’est l’affaire de tous ! 
 
Dans votre jardin, sur votre balcon, Eden 62 et Le Pas-de-Calais vous invitent à laisser 2 m² (ou 
plus) pour la biodiversité. 
 

Semer une prairie fleurie, installer des nichoirs et des gîtes, creuser une mare ou tout simplement 
arrêter de tondre une partie de votre pelouse.  
 
Rejoignez l'aventure et trouvez de nombreux conseils sur la page :  

https://eden62.fr/2-metres-carres-pour-la-biodiversite/ 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://eden62.fr/2-metres-carres-pour-la-biodiversite/
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Divagation des animaux 

La loi est très claire : tout propriétaire doit garder la maîtrise de son animal. Dans le cas contraire, 

l’animal se trouve en état de divagation, ce qui est puni par la loi. 

Un animal est considéré comme errant, à l’exclusion des cas où il participe à une action de chasse 

ou de garde d’un troupeau. Il peut être considéré comme errant dès lors qu’il n’est plus sous la 

surveillance effective de son maître, lorsqu’il se trouve hors de portée de voix de celui-ci ou de 

tout instrument sonore permettant son rappel ; enfin lorsqu’il est éloigné de son propriétaire ou 

de la personne qui en est responsable d’une distance dépassant 100 mètres, ou encore lorsqu’il 

est abandonné et livré à son seul instinct.  

Pour les promeneurs qui empruntent les chemins de terre présents dans les champs, nous vous 

rappelons également que votre animal n’est pas autorisé à chasser et à détruire les plantations 

des agriculteurs.  

 

 

Quizz : L’écologie  
1°) Je rentre de l’école et du sport et j’ai bien transpiré. Pour économiser l’eau, dois-je : 

a- Ne plus jamais me laver / b- Prendre une douche rapide / c- Me plonger dans un bain 
2°) Quand je sors d’une pièce le soir, à la maison, à quoi dois-je penser ? 

a- A éteindre toutes les lumières / b- A les laisser allumer / c- A ouvrir la fenêtre et monter le 
chauffage 

3°) J’ai cassé un de mes jouets que dois-je faire ? 
a- Je le jette par la fenêtre / b- J’en demande un autre pour le remplacer / c- J’essaye de le 

réparer 
4°) Je pars faire des courses avec mes parents pour acheter des fruits, lesquels vais-je privilégier ? 

b- Ceux qui viennent d’Europe ? / b- Ceux qui viennent du producteur de ma région ? /  
c- Ceux qui viennent d’Asie ? 

5°) Pour aller à l’école, quel est le moyen le plus écolo ? 
a- En voiture avec papa ou maman / b- A pied / c- En bus non électrique 

6°) Quel est le déchet qui va mettre le plus de temps à se décomposer, si je le jette en pleine 
nature ? 

a- Une canette de jus de fruit que je viens de boire / b- Le trognon d’une pomme que j’ai 
dégustée / c- Un chewing-gum que j’ai maché et qui n’a vraiment plus de goût 

7°) Sais tu combien de temps met un sac plastique à se décomposer ? 
a- 5 mois / b- 40 ans / c- 450 ans 

8°) Sais-tu ce que c’est le compostage ? 
a- Une utilisation de certains déchets pour rendre les terres plus fertiles / b- Une entreprise qui 

livre les colis à vélo / c- Des billets de trains pris sur internet 
9°) Les ours blancs, au pôle Nord, sont en voie d’extinction, sais-tu pourquoi ? 

a- A cause de la déforestation / b- A causes de fortes tempêtes de neige / c- A cause de la 
fonte des glaces 

10°) Il existe une mer de déchets dans l’Océan Pacifique, sais-tu quelle taille elle fait ? 
a- Celle de 3 stades de foot / b- Celle de 3 fois la France / c- Celle des Etats-Unis    
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Jeux des 7 différences :  

  

 

Coloriage :  
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Naissance : 

 
 

Martin OCRE Né le 10 mai 2023 
 
   
 

 

Mariage : 

    
 

Emmanuel DUGUE et Perrine MAZUREL le 15 juillet 2023 
     

 
 
 
 

Décès : 

 
 
Bernard COUSTENOBLE le 10 mars 2023 
 
Charles BINAULD le 12 mars 2023 
 
Jean-Marie LEGRAND le 17 avril 2023 
 
Claude DRUELLE Veuve DUMETZ le 16 juin 2023 
 
Eric MAROILLE le 23 juin 2023 
 
Denise WARLOUZEL Veuve GHIELENS le 21 juillet 2023 
 
Guy FREMY le 24 juillet 2023 
 
 
 
 


